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Quelques décos de Noël à ajus-
ter, des jeux de société, une par-
tiedeping-pong,unrepaspartagé,
etdirectionBéziers,pourrencon-
trerde futurs éducateurs spécia-
lisés.
Cemardi 3 décembre 2024, une
dizaine d’adhérents du groupe
d’entraidemutuelle(GEM)LaSo-
leyade prend la route, au départ
deNarbonne.Particularitédeces
intervenants ? Tous présentent
des troubles psychiatriques. Et
participent à un précieux travail
d’information : « On en fait un
maximum », confirme Hélène
Thieffry, l’éducspéquicoordonne
leGEMnarbonnais, avecHalbia
et Valentin, les deux autres ani-
mateurs.Chaque jeudi, les adhé-
rentsvontaussiàlarencontredes
enfantsdel’accueildeloisirsasso-
ciéà l’école(Alae).Unevéritable

éducation à la santé mentale :
« Les handicaps psychiques, on
n’enparlepas,constatel’éducspé.
Çaavance,oui,mais ilyaencore
beaucoup de boulot à faire, des
tabousà lever. »
Enmars 2025, dans le cadre des
semaines d’information sur la
santémentale(SISM), leGEMet
l’Alae livreront leur travail com-
mun :unclipetunechanson,con-
sacrésà lasantémentale.Unou-
til de plus pour lutter contre une
stigmatisation du quotidien, jus-
quedans laculture : « ‘‘Joker’’, je
l’adore,cefilm.Maisçacontinue
d’entretenirune imagetrèsparti-
culièredelamaladiementale, re-
gretteHélèneThieffry.Alorsoui,
il y a des personnes qui doivent
êtreprisesenchargedansdesuni-
tés pourmalades difficiles. Mais
c’estuneminorité.Lespersonnes

qui ont des troubles peuvent vi-
vre en société. »
Lapreuvepar l’exempleavec les
GEM, nés de la loi du 11 février
2005 pour l’égalité des droits et
deschances, laparticipationet la
citoyenneté des personnes han-
dicapées. Aujourd’hui, l’Aude
compte quatre GEM. A Carcas-
sonne, à Castelnaudary, avec le
GEMÔPré, structure itinérante
quiassuredespermanencesdans
62 villages. Et le GEM de Nar-
bonne.
Un site dont les adhérents sont
adressés par
des ‘‘partenai-
res’’ du GEM,
acteursdusoin
ou du social.
Pathologiesva-
riées,maispro-
fils similaires : « Des personnes
isoléesqui,dansleurparcours,se
sontretrouvéessansactivité,dans
l’ennui. Très souvent en rupture
avec leur famille. Beaucoup
d’adhérentssouffrantd’addictions
sont aussi orientés vers nous. Ils
sontenphased’arrêtetviennent
pours’occuper,dansunenviron-
nementsain. »Voilà l’autreparti-
cularité du GEM : accueillir des
malades « assez avancés » dans
leur« parcoursdesoins ».Même
si lasituationest« fragile ».Dans
leslocauxduquaideLorraine, les
journées s’écoulent au rythme

des activités. De l’initiation à la
philosophie au bowling en pas-
sant par une soirée théâtre à la
ScènenationaledeNarbonne, le
‘‘menu’’estriche.Etàlacarte :« Il
y a une sorte de période d’essai,
préciseHélèneThieffry.Oncom-
mence par une activité par se-
maine, pendant trois semaines.

Des activités
calmes, on
adapte.Onaeu
quelqu’un qui
n’avait parlé à
personne pen-
dant quatre

ans. Hier, une dame qui venait
pour la première fois a fait une
crisedepaniqued’entrée.C’était
trop tôt. » Une fois l’adaptation
achevée, chacun trouve son
rythme : « Certains ont pris le
GEM comme un tremplin, et ne
viennent plus.D’autres viennent
depuis15ans,etontbesoindece
cocon. »
Chaquemois, lebureaudel’asso-
ciation aux 105 adhérents se ré-
unit.Etréfléchitauxactivités,sou-
mises aux animateurs : « C’est
leurassociation,mais ilyaunrè-
glement,desrèglesdevie,précise

HélèneThieffry.Celieu, ilvitavec
les compétences de ses adhé-
rents.Etonessayedelesamener
à fairedeschosesde leur côté. »
Un engagement absolu face à
desbesoinsquinedevraientplus
être démontrés. Avec, depuis le
Covid, une évolution : « On ac-
cueille aussi des jeunes, parfois
trèsjeunes.Despersonnesdansla
trentaine,onn’envoyaitpasavant
l’épidémie. Il y a sans doute un
lienavecdesreconnaissancesde
pathologies qui arrivent plus tôt.
Des professionnels osent aussi
plus venir vers nous. Enfin, des
parents combattaient l’idée que
ces troublesétaientdespatholo-
gieschroniques.Toutçaévolue. »
Unregardsurlamaladiequin’em-
pêchepasHélèneThieffryderap-
peler le rôle des GEM : « On ne
mélangepas tout.On est dans le
social, pas le médical. Certains
nousdisentqueleGEMlesasau-
vés. Tantmieux, bien sûr, s’il y a
des retombées sur leur santé.
Pourcertains,c’est la1re foisdans
leur vie qu’ils trouvent enfin un
endroit où ils se sentent bien. Ils
disent quec’est leur 2emaison. »

Dossier : Antoine Carrié

SANTÉMENTALE
L’Aude compte quatre groupes d’entraide mutuelle (GEM). Des structures à
vocation sociale, nées de la loi du 11 février 2005, qui a reconnu les
handicaps liés aux troubles psychiques. A Narbonne, le GEM La Soleyade
compte 105 adhérents. Rencontres et témoignages.

Une « 2e maison » pour
ne plus être seul

Bien sûr, la réalité
financière s’impose à une
structure cogérée par
l’union départementale des
associations familiales
(Udaf) et parrainée par
l’union nationale de familles
et amis de personnes
malades et/ou handicapées
psychiques (Unafam). « Un
GEM, ça ne coûte pas cher à
l’Etat », rappelle Hélène
Thieffry : 90 000 et 95 000
€ par an. S’y ajoutent, bon
an mal an, 15 000 à 30 000
€ de subventions, via la
Ville, le Grand Narbonne, la
CPAM, la Région,… Modeste
trésor pour 1,5 équivalent
temps plein dédié au GEM
de Narbonne et au GEM Ô
Pré. « Bien sûr qu’on pourrait
mieux accompagner avec
plus d’ETP, mais on ne se
limite pas dans ce qu’on
fait », souligne l’animatrice.

1,5 ETP pour
180 adhérents

Halbia et Hélène, deux des animatrices du GEM narbonnais.

Qui décide ?
301 des 471 personnes concernées par
dessoinspsychiatriquessansconsente-
menten2023l’ontétésurdemanded’un
tiers, y compris en urgence ; suivent 91
patients concernés par un « péril immi-
nent »,relevantdeladécisiond’undirec-
teurd’établissement,« encasd’urgence
et de risque gravepour lemalade, et s’il
est impossiblederecueillirunedemande
de tiers ». Autre catégorie, sur décision
du préfet, pour 76 personnes : uneme-
sure justifiée par des troublesmentaux
« nécessitant des soins et compromet-
tant la sûreté des personnes ouportant
atteinte,defaçongrave,àl’ordrepublic».
Autant de configurations pour lesquel-
les le jugedes libertésetde ladétention
(JLD) doit exercer un contrôle, au plus
tard le 12e jour, puis après 6moisd’hos-
pitalisationcomplètecontinue.Troiscas
complètent le tableau : deuxdétenuset
une personne jugée pénalement irres-

ponsable.

Quels recours ?
Touslesans, leJLDestamenéàpronon-
cer des levées demesure pour des irré-
gularités de procédure, des certificats
médicaux insuffi-
samment probants
ou suite à une amé-
lioration de la santé
du patient. Le rap-
portduCGLPLpermetdechiffrer lesre-
cours : en 2017, sur 347 saisines, le JLD
a levé 15mesures ; en 2018, sur 290 sai-
sines,6mesuresontété levées ;en2019
sur 294 saisines, 10 ont été levées, dont
trois transformées en programme de
soins ;enfin,du1er janvierau1eroctobre
2020, sur 267 saisines, 13 levées dont 6
transformées.

Quel contrôle ?
Cesmesures représentent 21 092 jour-

néesdepriseenchargeàtempscomplet
restent – relativement – stables : 438 en
2013, 409 en 2015, 521 en 2017, 505 en
2019,et531en2021.Du23au27novem-
bre2020, lavisitedesservicesdel’union
sanitaire et sociale pour l’accompagne-
ment et la prévention (USSAP) a été
commandée par le contrôleur général
deslieuxdeprivationdeliberté(CGLPL),
avec un rapport de septembre 2021.
L’USSAP, en charge de quatre des cinq
secteursaudoisdepsychiatriegénérale,
gèreuneunité intersectorielleferméede
50 lits (sur trois ailes) qui accueille à Li-

moux les patients
en soins sans con-
sentement : l’unité
Anne-Marie Ja-
vouhey(AMJ),à la-

quelle est doncmajoritairement consa-
cré le rapport des quatre contrôleurs
mobilisés.

Quelles lacunes ?
« Le patient est pris en considération
danssapersonneetsacitoyenneté »,es-
time le rapport du CGLPL. Qui évoque
six « bonnes pratiques », « de nature à
favoriser le respect des droits des per-
sonnesprivéesdeliberté»,pouvant«ser-
virdemodèleàd’autresétablissements

comparables », et six « recommanda-
tionsprisesencompte ».Maisenretour,
le rapport dresse 16 recommandations
qui« justifientunsuivipar leministre ».
1rerecommandation,aprèsavoirsoulevé
«unepénuriedemédecins»et«unturn-
over très important »,avec37médecins
différents en deux ans, la nécessité
d’« obtenir lesmoyensdepallier lesous-
effectifdeséquipesdesoinsdel’unité » :
invitation à laquelle la directrice géné-
rale de l’USSAPavait répondu en souli-
gnant laprésencesystématiquededeux
infirmiers dans chaque aile. Dont acte,
pour leCGLPL.Mais« sur le fond, la re-
commandation demeure d’actualité »,
en raison du « droit à des soins de qua-
litémisenpéril en raisonde la faiblesse
de l’effectifmédical ».Questionprimor-
diale,alorsquelerapportsoulignaitaussi
des« locauxcollectifsdestroisailespeu
accueillants etmal adaptés à la vie col-
lective », et pointait « l’impossibilité »
pour les patients d’accéder librement à
leurschambres,« cequiconduitcertains
d’entre eux à s’allonger à même le sol
des parties communes pour se repo-
ser » :« Ildoitêtremisfinàcessituations
indignes. » Question de dignité, enfin,
sur l’isolementet lacontention, invitant
àdiminuer le recours àcesmesures.

Quels moyens ?
Le rapport soulignait que « l’établisse-
ments’estmontrétrèsréactifauxrecom-
mandationsdurapportprovisoire[…] »
entre«mesurescorrectives » immédiat
et « plan d’action autour de trois axes :
resectoriser les patients en soins sans
consentement, redéfinirunprojetarchi-
tecturaladaptéàcespatientsetrevoir le
projet de service et les règles de vie ».
Mais avec un bémol : « Il demeure que
cettedynamiqueseheurteraauxlimites
de la faisabilitématérielledes solutions
dans lecontexte financier très serréqui
est lesien. »Questiondemoyens,encore
et toujours…

PSYCHIATRIE

Soins sans consentement : comment
s’applique cette mesure dans l’Aude ?
En 2023, 471 personnes ont fait l’objet de soins
psychiatriques sans consentement. Fin 2020, le contrôleur
général des lieux de privation de liberté avait visité l’unité
fermée de 50 lits à Limoux.

Quelqu’un qui
n’avait parlé à
personne depuis
quatre ans.

«

Droit à des soins de
qualité mis en péril.«

► AUDE22 ► AUDE

Sabine, Yves et Zora, dans les
locaux du GEM La Soleyade, à
Narbonne, quai de Lorraine.

PHOTOS L’INDÉPENDANT

Halima et Champaseuth, deux des adhérentes de La Soleyade.

En décembre 2024, au GEM, l’heure de peaufiner les décos de Noël pour Zora, Halima et Yves.

« J’ai intégré le GEM en
juillet2021.Jesuisalcoolique,et la
semaine prochaine ça fera 4 ans
que je n’ai pas bu. Après avoir
perdumon fils aîné, j’ai fait une
grosse dépression. J’avais arrêté
de boire une vingtaine d’années,
mais au décès demon fils, il y a
cinqans, j’ai rechuté.L’addiction,
c’estmon combat […]On a tous
unemaladie différente, mais on
secomprend.C’estunegrandefa-
mille, onsesoucie l’unde l’autre.
Jevienstous les jours,çameper-
met de sortir demon isolement.
[…] Ma fille ne comprenait pas
pourquoi je venais ici :mais l’iso-
lement,ça tue.Lefaitdesortirde
chez soi, de retrouverunevie so-
ciale,c’est important.Jesuislatré-
sorière de l’association, çam’ap-

portebeaucoupderesponsabilités
[…]Onparticipeàdesdébats,on
intervientdansdesétablissements
scolaires […]. Je parle ouverte-
ment de mamaladie, et surtout
demonaddiction :si jepeuxsau-
veruneoudeuxpersonnes…J’ai
divorcé de la bouteille, c’est un
compagnonqui faitbeaucoupde
dégâts. […] Quand on s’arrête
pour soi-même, c’est mieux que
delefairepourquelqu’und’autre ;
onest fierdesoi,onreprendcon-
fiance.EnétantauGEM,jegagne
une journée de vie : après une
journéebienremplie,onnepense
pas à l’alcool. En dépression, je
m’habillais tout le temps ennoir.
Aujourd’hui, jemetstout letemps
de la couleur : j’ai jeté tous mes
habits sombres. Et j’ai aussi jeté
le verre avec lequel mes enfants
mevoyaient souvent. »

« Une grande famille »
ZORA

« Je suis arrivée au GEM il y a
troisans.Jefaisaisunegrossedé-
pression, je nem’entendais pas
avecmonmédecin.C’estunepsy-
chologuequim’aparlédugroupe.
Jeme suis dit : qu’est que je vais
faireavecdesgensmalades?[…]
Aujourd’hui, jesuisstabilisée :ça
fait troisansque jen’aipaseude
crise. Ladépression, c’est lama-
ladie de la souffrance. […] Le

GEM,çaapprendàêtreavecdes
gens totalement différents, et
c’estcequifaitsarichesse.Onest
sansdouteplustolérantspuisque
nousavonstousétémalades. Ily
a ici des gens qui sont debout,
alors qu’ils ont traversédescho-
ses difficiles, des violences, des
viols,… […] Je viens tous les
jours, et c’est lapremière foisde
ma vie que je suis bien dansma
peau,biendansmavie. […]lare-

lationtoxiquequej’avaisavecma
fille a totalement changé, je ne
suisplusdanslesangoisses.Mon
projet,c’estd’allerbien :çaparaît
simple,maisqu’est-cequ’onpeut
demanderdeplus ?Beaucoupde
gensn’ontpasconscienceàquel
pointc’est importantdesesentir
bien.Onvaà l’extérieurpour té-
moigner,pourque lesgensaient
unautreregardsurlafragilitépsy-
chique : jemesensutile. »

SABINE

« Mon projet : aller bien »
« J’ai subi des dépressions,
avec un gros épisode à l’âge
de 40 ans, entretenu par ma
vie de couple. Je suis seule
depuis trois ans et demi, j’ai
repris ma liberté. […] Je suis
venue au GEM pour prendre
ce qu’il y a à prendre : ce
n’est pas une fin en soi, mais
c’est un plus. On s’attache
aux gens, on crée des liens. »

Halima

« On s’attache
aux gens »

« Mon prénom veut dire lune
précieuse en laotien. Je suis
arrivée à Narbonne il y a un
an. […] L’ouverture sur les
autres, les activités
différentes, ça permet de ne
pas être isolée. Et quand est
occupé, on ne pense pas à
notre maladie. Je suis
schizophrène. On fait de l’art,
on fait beaucoup de voyages,
ça permet de découvrir des
endroits que l’on ne connaît
pas. C’est presque le paradis.
Dans notre malheur, on a de
la chance. »

Champaseuth

« C’est presque
le paradis »

L’unité Anne-Marie Jouhavey
peut accueillir 50 patients à
Limoux. Des hospitalisations
sans consentement qui peuvent
concerner des personnes issues
de quatre des cinq secteurs de
psychiatrie de l’Aude, placés
sous la responsabilité de l’union
sanitaire et sociale pour
l’accompagnement et la
prévention (USSAP). Sur le
dernier secteur, relevant du
centre hospitalier de Narbonne,
14 lits sont recensés.

NATHALIE AMEN-VALS

Prise en charge.
« L’usager subit les conséquences ».
« Affectée de bipolarité, j’ai connu, il y a
30 ans, les hospitalisations et
également en secteur fermé à Limoges,
précise cette femme, qui a tenu à
garder l’anonymat. Cette expérience
me permet aujourd’hui d’avoir des
éléments de comparaison. » Dans un
long témoignage (à lire en intégralité
sur lindependant.fr), cette mère
détaille l’hospitalisation sans
consentement subie par sa fille,
début 2024. Un récit qui soulève
aussi la situation dans les centres
médico-psychologiques (CMP) :
« Tout arrêt maladie et les congés
mettent en péril ce fonctionnement qui
repose sur la conscience professionnelle
des équipes. L’usager en subit
lourdement les conséquences. »

Accès aux soins.
« En libéral malgré ses faibles
revenus ». « En 2017, à la veille de sa
majorité, ma fille a été hospitalisée pour
la 1re fois au sein de la clinique ***, à
Narbonne. Quelques mois après sa
sortie, dans le cadre du suivi au sein du
CMP, suite à un changement de
psychiatre, ce médecin a décidé un arrêt
du traitement et du suivi […]. Selon elle,

il s’agissait d’une bouffée délirante
isolée. […] j’ai sollicité mon psychiatre,
afin qu’il la reçoive rapidement. Ma fille
a bénéficié sur sa prescription d’un
début de suivi par un infirmier et une
psychologue. Suite au départ de la
psychologue […] , le suivi a pris fin. Ma
fille a donc consulté une psychologue en
libéral malgré ses faibles revenus, étant
bénéficiaire de l’allocation adulte
handicapée. »

Soins sans consentement.
« Faute de personnel. » « Lors d’un
déplacement en Corrèze, le 19 janvier
2024, ma fille a connu une nouvelle
décompensation psychotique qui a
conduit à son hospitalisation au sein du
pôle psychiatrique de Brive. Les locaux
étaient modernes, lumineux, l’accès à un
parc végétalisé avec des poneys était à
la disposition des patients. […]
L’évolution des troubles a conduit à la
nécessité de recourir à une
hospitalisation sans consentement
faute de personnel. Le transfert était
envisagé sur une autre ville par manque
de place. J’ai alors décidé de la ramener
à Narbonne. Le lendemain, le
28 janvier, elle a été prise en charge et
orientée vers la clinique ***. En raison
de ses symptômes et du manque de

moyens humains, malgré son
consentement aux soins, la clinique a
procédé à une hospitalisation sans
consentement […] son transfert a eu
lieu le 31 janvier sur Limoux […]. »

Famille.
« Des informations lapidaires ».
« Aucun document ni information
relative à ses droits et à son audience
auprès du juge des libertés et de la
détention ne lui ont été transmis. […] un
infirmier du CMP, ayant consulté le
dossier de ma fille, a porté à ma
connaissance l’introduction de
propanolol pour corriger les
conséquences cardiaques d’un
surdosage d’antipsychotique […]. Cet
incident ne m’a été révélé par aucun
soignant. Les informations au cours de
mes appels concernant sa santé et les
modalités de visite étaient lapidaires.
[…]. »

Conditions.
« Les locaux sont vétustes. « Ma fille
[…] était en grande souffrance, angoisse
majeure du fait de la pathologie et du
traitement inadapté qui était poursuivi,
mais également en raison du cadre et
des conditions de prise en charge. […]
Les locaux sont vétustes, une seule salle

est dédiée aux visites, ne permettant
pas à plusieurs familles de visiter leur
proche simultanément […]. Le 9 février,
j’ai transmis par mail avec son accord le
dossier pour un centre expert de
réhabilitation psychosociale et de
remédiation cognitive (CERR) en Corrèze.
[…] Le Dr *** m’a accordé lors d’un
échange qu’il fait effectivement froid au
sein des bâtiments, que les conditions
ne permettent pas le repos et que les
locaux et l’environnement sont vétustes
et inadaptés. »

Sortie.
« Le patient n’est pas acteur de sa
prise en charge. » « Les soins sans
consentement sont levés le 11 mars.
[…] J’ai appris par le CERR corrézien que
rien ne leur a été transmis. Au cours de
cette dernière hospitalisation, le
psychiatre m’a reproché l’absence de
cohérence dans le suivi de ma fille par
différents intervenants libéraux. Mais
c’est la conséquence directe des
dysfonctionnements et l’incapacité à
fournir les moyens d’une prise en charge
durable dans des délais raisonnables
[…] Le patient n’est pas considéré
comme acteur de sa prise en charge.
Les droits, même les plus élémentaires,
sont négligés ou méprisés. […] »

UNEMÈRE TÉMOIGNEDE L’HOSPITALISATIONSANSCONSENTEMENTDE SA FILLE

« Combler ma solitude »
«C’estmafille,quiestpsycholo-
gueàMontpellier,quim’afaitdé-
couvrir leGEM.J’ai faitdesbouf-
féesdélirantes, j’aiétéhospitalisé.
[…]J’avaisunepetiteappréhen-
sion avant de venir […].Mais le
groupeproposedesactivitésqui
permettent de s’insérer dans la
sociétéetpuisc’estconvivial,on
laissenosproblèmesdecôté.En

2023, on amonté une comédie
musicale ensemble ; c’est aussi
avecleGEMquej’aioséchanter
enkaraoké.[…]Quanddesgens
duGEMsontdepassageàGruis-
san, ilsmefontsigneetonfait la
cuisineensemble.J’essayedevi-
vre lemomentprésent, decom-
blerma solitude. Jeme sens en
pleineforme.Sauf lasolitudequi
mepèse :mais je crois quec’est
leproblèmede tout lemonde. »

ÉRIC

« Des droits négligés ou méprisés »

« Je viens ici depuis 15 ans, tous les jours. Je suis la plus ancienne.
[…] Le GEM, ça a changé ma vie. La maladie mentale, c’est difficile :
on a du mal à être cru, à être entendu. […] Quand tu n’es pas bien
et que tu viens ici, ça t’enlève l’angoisse : on est bien ici, c’est
formidable, il n’y a jamais de bagarre, on va à la neige, à la plage,
au cinéma, au théâtre. Heureusement que le GEM existe. Ici,
chacun a son problème, on a tous nos pathologies : on est aussi ici
pour parler entre nous. »

« Je viens au GEM depuis 2017. Après une tentative de suicide, les
médecins m’ont fait connaître cette structure. J’étais timide, j’ai
hésité. Je m’occupe d’un atelier de bricolage une fois par mois, et
c’est moi qui me suis occupé des décorations de Noël. […] La
solitude me rongeait, et je voulais éviter de faire des bêtises. Je
vois déjà l’évolution que j’ai faite sur moi-même. »

« Le GEM, ça a changé ma vie »

« J’étais timide, j’ai hésité »

« Rencontrer des gens, voir du
monde, faire des activités, ça
reconstruit. Je vois déjà que ça
me relance, que c’est différent
des moments où je restais chez
moi. »

« Ça reconstruit »
MARIE

ANITA

YVES
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